
 



 

Règlement de l’épreuve 

Championnat Départemental réservé aux coureurs FSGT  71. Epreuve ouverte à 
toute fédération. Pour les non-licenciés un certificat médical est obligatoire. 
Présentation de la licence ou certificat médical obligatoire à la prise des dossards (1 
heure avant le départ).  

Engagement  

5,00€ pour les licenciés FSGT - 8,00€ pour les non-licenciés et autres coureurs. 

Engagement de préférence avant le 19 Novembre 2025. 

 

Horaire de départ 

10h30 : Pucerons. 

10h35 : Moustiques (4mn). 

10h45 : Poussins (6mn). 

11h00 : Pupilles (8mn). 

11h15 : Benjamins (10mn). 

11h30 : RECOMPENSES COURSES DU MATIN. 

 

13h00 : Cadets / Cadettes (30mn). 

13h01 : Minimes / Minimes F (20mn). 

13h02 : Super Vétérans / Anciens / Super Anciens / Féminines (40mn). 

14h30 : Juniors / Espoirs / Séniors / Vétérans (50mn).  

15h45 : RECOMPENSES COURSES D’APRES MIDI. 

 

Contact : Jean-Michel DUCOTE 

06/86/58/64/01 ou president@vcmontcellien.com 

mailto:president@vcmontcellien.com


CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL FSGT 71 
13ème CYCLO-CROSS MONTCEAU-LES-MINES 

Dimanche 23 Novembre 2025 
organisé par le VELO CLUB MONTCELLIEN 

CLUB :   

Nom du responsable :   

Téléphone :   

Engagement de préférence avant le 19 Novembre 2025, 20h auprès de : 
Mr DUCOTE Jean-Michel 

32 Ter Rue Du 19 Mars 1962 - 71210 ECUISSES 
06.86.58.64.01 

president@vcmontcellien.com 

Nom Prénom Fédération N° licence Catégorie Date de 
naissance 

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            
 


